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ARTICLE 18

Supprimer l'alinéa 10 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  modalités  et  l'organisation  de la  répartition  de la  durée  du  travail  sur  plus  d'une
semaine ne sont pas du domaine réglementaire mais doivent être renvoyés à la négociation des
accords collectifs.


